
Les contraintes d'implantation du projet sur le site sont les suivantes : 

1 Implantation de la halle bassin au sud du bâtiment existant 

2 Distance minimum entre le bâtiment existant et la  halle bassin = 10 m

3 Orientation de la halle bassins au sud 

4 La hauteur au faîtage de la halle bassin sera telle que l'ombre portée sur le bâtiment d'origine devra être limitée

5 Implantation du nouveau bâtiment d'accueil - vestiaires - sanitaires en partie est du terrain 

6 Raccordement au local de traitement d'eau d'origine

7 Les espaces extérieurs accessibles aux usagers se déploieront en partie sud et ouest de la halle bassins

CONCOURS RESTREINT DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA CONSTRUCTION D'UN CENTRE

AQUATIQUE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CHATEAURENARD
DOSSIER DE SITE - PIECE N°1.b

1. SCHEMA DE PRINCIPE ET CONTRAINTES D'IMPLANTATION
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2. POSITIONNEMENT DES PARKINGS ET ACCES 


